
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant près le tribunal de grande instance de MONT DE MARSAN.
CONSIGNATION : 5.000 € à l'ordre du bâtonnier Séquestre 

2019195 - IMMOLEGAL 3  rue de l'Hôtel de Ville 95300 PONTOISE

MISE A PRIX : 50.000 € (CINQUANTE MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
► A Maître Jean-Bernard PENEAU, membre de la SCP PENEAU – DESCOUBES - PENEAU, avocat au Barreau de 
MONT DE MARSAN, 1 Place Francis Planté (40002) MONT DE MARSAN, TEL.05.58.06.20.40, dépositaire du cahier des conditions de vente.
► A Maître Isabelle SIMONNEAU, Membre de la SELARLU IS AVOCAT, Avocat au Barreau de PARIS, 30 avenue du Président 
Kennedy (75016) PARIS, TEL.01.44.14.69.10.
► Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de MONT DE MARSAN, où le cahier des conditions de 
vente est déposé (N° RG 19/20)   
► Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de MONT DE MARSAN (40),  5 rue du 8 Mai 1945, - EN UN SEUL LOT
L’adjudication aura lieu le jeudi 23 mai 2019 à 14h.30

Dans un ensemble immobilier dénommé « LES COTTAGES DU LAC » 
sis à PARENTIS EN BORN (40)   

Lieudit « Moutéou »
Cadastré section AI n° 769, section AI n° 776, section AI n° 1.002,  section AI n° 1.003

LOT NUMERO SOIXANTE DOUZE (72) : 

UN APPARTEMENT
de type T3 numéro I 72, dans le bâtiment I,  au rez-de-chaussée, 
comprenant selon procès-verbal de description dressé par Me CALIOT 
IDIART, Huissier de Justice à PARENTIS EN BORN (40), en date du 13 
septembre 2018  : entrée, toilettes, salle de bains, deux chambres, pièce 
principale, TERRASSE. 
Le tout  d’une superficie privative de 36,86 M².
LOT NUMERO DEUX CENT VINGT SEPT (227) : 

UN EMPLACEMENT DE PARKING

 Sur les lieux pour visiter le vendredi 10 mai 2019 de 11h. à 12h.


